
 

 
 

Exhorter l’Agence canadienne de l’eau à inclure dans sa planification les 
recommandations du Plan d’action 2020-2030 visant à protéger les Grands Lacs 

et le Saint-Laurent 
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Attendu que le premier ministre a mandaté le ministère de l’Environnement, plus particulièrement le 
secrétaire parlementaire Terry Dougal, pour la création d’une nouvelle Agence canadienne de l’eau; 

Attendu que les Grands Lacs et le Saint-Laurent représentent plus de 80 % de l’eau douce de surface en 
Amérique du Nord et près de 20 % de l’eau douce de surface dans le monde; 

Attendu que l’Alliance des Grands Lacs et des villes du Saint-Laurent faisait partie d’une coalition qui a 
consulté près de 400 personnes en deux ans au sujet des enjeux auxquels fait face l’écosystème d’eau 
douce des Grands Lacs et du Saint-Laurent; 

Attendu que la Coalition publie trois rapports contenant plus de trente recommandations portant sur 
les quatre thèmes suivants : 

• Protéger les communautés et les écosystèmes riverains des Grands Lacs et du Saint-Laurent les 
plus vulnérables à l’élévation des niveaux d’eau et les rendre « résilients au climat »; 

• Réduire l’exposition aux toxines en décelant et en réduisant activement les risques d’exposition 
humaine et environnementale aux produits chimiques nocifs dans la région des Grands Lacs et 
du Saint-Laurent, ainsi que dans l’air, l’eau, le sol et les produits; 

• Accélérer la réduction du phosphore, lequel entraîne la prolifération nocive d’algues dans les 
cours d’eau, en ciblant les zones ou les propriétés les plus touchées; 

• Nettoyer les plages contaminées et les rendre sécuritaires en éliminant les sources de 
contamination par les eaux usées et les autres bactéries. 

Par conséquent, le gouvernement fédéral devrait tenir compte des trente recommandations du Plan 
d’action 2020-2030 visant à protéger les Grands Lacs et le Saint-Laurent dans son initiative de création 
de l’Agence canadienne de l’eau. 

Par conséquent, l’Alliance des Grands Lacs et des villes du Saint-Laurent demande au gouvernement du 
Canada d’investir au moins 2,2 milliards de dollars sur dix ans pour mettre en œuvre le Plan d’action 
2020-2030 visant à protéger les Grands Lacs et le Saint-Laurent en s’appuyant sur la stratégie de mise en 
œuvre et d’investissement proposée dans le présent rapport, et d’obtenir des ententes de financement 
partagé, le cas échéant, auprès des gouvernements du Québec et de l’Ontario. 


